
 

La Tombe Funéraire : de quoi s’agit-il ? 
 
La Tombe Funéraire est une sépulture creusée à même la terre, dans laquelle le cercueil 
est en contact direct avec la terre. 
 
 

Quelles sont les dimensions d’une Tombe Funéraire ? 
 

Large de 1m et longue de 2m (soit 2 m2), la profondeur de la fosse sera de 1,50m pour une place 
et de 2,00m pour 2 places avec, dans tous les cas, un « espace sanitaire » de 1m au dessus du 
dernier cercueil inhumé. 
 

C’est dans cet « espace sanitaire » que pourra éventuellement être déposée une voire plusieurs 
urnes cinéraires NON dégradables (pour pouvoir être récupérées en cas d’exhumation). 
 

Si la Tombe Funéraire est couverte d’une plaque tombale, cette dernière peut être plus courte 
pour laisser un emplacement libre pour enterrer des urnes 

 
 
Quels éléments constituent la Tombe Funéraire ? 
 

Une Tombe Funéraire dans son plus « simple appareil », se compose toujours au minimum 
d’une semelle vouée à accueillir un monument funéraire. 
 

Le monument funéraire, appelé aussi pierre tombale ou tombe, est composé de 4 éléments : 
 La semelle 
 Le soubassement 
 La pierre tombale 
 La stèle 

 

Le monument funéraire, qui n’est que la partie visible de la sépulture, est donc conçu pour être 
placé soit sur Tombe Funéraire, soit sur un caveau. 
 
 

Quel choix : Individuelle ou familiale ? 
 

La Tombe Funéraire est généralement individuelle et obligatoirement si elle est placée 
dans le terrain commun. 
 

Néanmoins, s’il s’agit d’une concession, la Tombe Funéraire en pleine terre pourra accueillir 
plusieurs corps : 

 en cercueils (il est possible de superposer jusqu’à deux corps conformément à la 
réglementation du cimetière) 

 en urnes (à condition qu’elles soient clairement identifiées et NON-dégradables, 
afin de bien différencier les défunts en cas d’exhumation) 

https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/terrain-commun-carre-des-indigents/


Quelles sont les démarches à effectuer ? 
 

L’acquisition d’un emplacement pour une Tombe Funéraire ne peut pas se faire par 
anticipation mais uniquement au moment d’un décès. 
 
Il faut alors en faire la demande auprès de la mairie, qui délivrera une concession dont le prix est 
à verser immédiatement à la signature du contrat. 
 

Terrain pleine terre 
(2 m2) 

Durée 15ans 30ans 50ans 

Tarif 60 € 120 € 200 € 

Dalle OUI 

Stèle OUI 

Gravure sur monument : 
NOM – Prénom 
Dates naissance / décès 

OUI 

Photographie sur monument : OUI 

Citation, épitaphe 

OUI 
 Sur autorisation du Maire 

 

 Par gravure sur monument ou sur plaque 
funéraire à poser 

Fleurs, Plantes & Arbustes 

OUI 
 Les plantations en pleine terre sont interdites 

 

 Uniquement en pot ou jardinière 
 

 Sans débordement inter-tombe 
 

 Hauteur limitée à 40cm 

 


